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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie relative à la demande d’approbation d’un critère non monétaire relié au développement durable.
1. Référence :
HQD-1, document 1, page 3
Préambule :

« En réponse à la demande exprimée par la Régie, le Distributeur propose par la présente, l'inclusion d'un critère non monétaire relié au développement durable dans le cadre de tous ses appels d'offres de long terme ouverts à toutes les sources d'approvisionnement. »
Demande :

1.1 Veuillez expliquer pourquoi le Distributeur propose que le critère non monétaire relié au développement durable soit inclus uniquement aux appels d’offres ouverts à toutes les sources d’approvisionnement.
2. Référence :
HQD-1, document 1, page 9

Préambule :

«La catégorie Utilisation des ressources et rejets solides inclut des indicateurs reliés à la consommation d’énergie, d’eau, de papier et prend aussi en considération, par exemple, les rejets dans l’eau, les rejets solides et le taux de recyclage. Pour les fins du présent dossier, le Distributeur propose d’inclure l’indicateur du «Caractère renouvelable de l'approvisionnement» pour refléter ces préoccupations dans le critère non monétaire relié au développement durable.» (Nos soulignés)
Demande :

2.1 Veuillez expliquer en quoi l’indicateur Caractère renouvelable de l’approvisionnement proposé par le Distributeur permet de refléter les préoccupations reliées aux indicateurs soulignés dans l’extrait présenté en préambule.

3. Référence : 
HQD-1, document 1, page 9

Préambule :

«La dernière catégorie, Utilisation du territoire et biodiversité, permet de mesurer l’impact d’un projet sur le territoire et les espèces animales et végétales qui l’habitent. Pour les fins du présent dossier, le Distributeur n’a pas été en mesure d’identifier un indicateur reflétant ces préoccupations qui respecte à la fois les indications de la Régie et les contraintes qu’impose le processus d’appel d’offres et d'octroi.»
La Régie comprend de cet extrait qu’il existe des indicateurs permettant de refléter la catégorie Utilisation du territoire et biodiversité mais qu’aucun de ces indicateurs ne respecte à la fois les indications de la Régie et les contraintes qu’impose le processus d’appel d’offres.

Demande :

3.1 Veuillez identifier les indicateurs permettant de refléter l’Utilisation du territoire et biodiversité examinés par le Distributeur. Pour chacun des indicateurs identifiés, veuillez spécifier les éléments qui ne respectent pas les indications de la Régie et les contraintes qu’impose le processus d’appel d’offres. 

4. Références : 
(i)  HQD-1, document 1, page 9



(ii) HQD-1, document 1, page 17

Préambule :

« La catégorie Gestion et rapports environnementaux fait référence à la mise en place de systèmes de gestion environnementale et à la publication de rapports portant sur le développement durable et la responsabilité sociale. Pour les fins du présent dossier, le Distributeur propose d’inclure l’indicateur «Existence d'un système de gestion environnementale» pour refléter ces préoccupations dans le critère non monétaire relié au développement durable. » (référence (i))
« Si le soumissionnaire détient une accréditation de type ISO 14001 pour son système de gestion environnementale, il obtiendra tous les points associés à ce sous-critère. Si l'entité qui soumissionne ne détient pas d'accréditation de type ISO 14001, mais que sa société mère en détient une, il obtiendra également tous les points associés à ce sous-critère. Dans les autres cas, aucun point associé à ce sous-critère ne sera alloué. » (référence (ii))
Demandes :

4.1 Veuillez spécifier si des obligations, en termes de réduction ou de contrôle du niveau de pollution, sont imposées en vue de l’obtention de cette accréditation. Veuillez commenter votre réponse.
4.2 Veuillez justifier qu’aucun point ne soit alloué aux entreprises ne détenant pas d’accréditation de type ISO 14001, même si ces dernières disposent d’un système de gestion environnementale.
4.3 Veuillez indiquer en quoi l’accréditation d’une société mère peut avoir un impact au niveau de la gestion environnementale d’un soumissionnaire non accrédité.
5. Référence :
HQD-1, document 1, page 12

Préambule :

«Pour le calcul des performances propres à chaque indicateur, le Distributeur ne retient pas la méthode d'analyse du cycle de vie. Son utilisation au niveau d'approvisionnements énergétiques spécifiques ajouterait beaucoup de complexité à une évaluation qui doit être simple. Par exemple, dans un calcul basé sur le cycle de vie, chaque producteur doit connaître, à l’avance, l’origine de ses approvisionnements en combustibles, la méthode de démantèlement de ses installations et la méthode d’entreposage de ses déchets avant même de savoir si son projet sera retenu. Dans ce cas, le principe de disponibilité et de fiabilité des données ne serait pas respecté. De plus, ce type d’évaluation ne fait pas l’objet de règles généralement reconnues de tous et relève davantage, pour le moment, du domaine des études et de la recherche que du domaine des appels d’offres commerciaux. Ainsi, chaque soumissionnaire serait tenté d’y aller de sa propre méthode d’évaluation, rendant ardu et arbitraire le travail d’évaluation des soumissions par le Distributeur. »
Demande : 

5.1 Veuillez indiquer si le Distributeur a examiné des études ou des recherches concernant la méthode d’analyse du cycle de vie des différentes filières de production d’électricité. Le cas échéant, veuillez lister ces études et présenter sommairement les éléments faisant l’objet de consensus et ceux étant plus controversés.

6. Référence :
HQD-1, document 1, page 13

Préambule :

«De cette façon, l'électricité produite à partir des sources d'énergie non fossiles renouvelables telles que l'énergie éolienne, solaire, géothermique, houlomotrice, marémotrice, hydroélectrique, biomasse et biogaz sera considérée comme renouvelable. Cette définition exclut l’énergie nucléaire et les incinérateurs à déchets urbains.» 

Demande :

6.1 Veuillez expliquer les raisons pour lesquelles l’incinération des déchets urbains est considérée comme non renouvelable alors que les biogaz les sont.

7. Référence :
HQD-1, document 1, pages 13 et 14

Préambule :

En ce qui a trait au caractère renouvelable de l’approvisionnement, le Distributeur spécifie que les « filières thermiques répondant à cette définition et qui, le cas échéant, utilisent au moins 75% de combustible renouvelable (biomasse ou biogaz), seront considérées comme renouvelables. » Il indique, par ailleurs, qu’un « soumissionnaire qui présentera un projet de production d’électricité à partir d’une source reconnue comme renouvelable obtiendra tous les points associés à ce sous-critère. Dans les autres cas, aucun point ne sera alloué. »
Demandes :

7.1 Veuillez justifier qu’aucun point ne soit alloué aux projets utilisant moins de 75 % (50% par exemple), de biomasse ou de biogaz comme combustible.
7.2 Veuillez justifier qu’un projet où 25 % d’énergie non renouvelable est utilisée obtienne autant de point qu’un projet d’éolienne, d’hydroélectricité ou d’une autre source d’énergie entièrement renouvelable.
8. Référence :
HQQ-1, document 1, page 15

Préambule :

«Pour fins de simplicité, le Distributeur propose que pour l'évaluation découlant de la réalisation de cet indicateur, les centrales thermiques reconnues comme renouvelables (indicateur précédent) soient réputées neutres en termes d'émissions de GES. Cette règle vise les centrales thermiques dont au moins 75% des combustibles proviennent de biomasse ou de biogaz.» 

Demandes :

8.1 Veuillez préciser la signification de «neutres en terme d’émissions de GES».
8.2 Veuillez indiquer comment les centrales thermiques dont au moins 75% des combustibles proviennent de biomasse ou de biogaz peuvent être neutre en terme d’émission de GES. Veuillez illustrer votre explication par un exemple chiffré.
9. Référence :
HQD-1, document 1, pages 15 et 16

Préambule :

En référence, le Distributeur mentionne que le soumissionnaire devra faire l’évaluation des émissions directes de GES et de NOx causées par l’opération de son projet selon une méthode reconnue.

Demande : 

9.1 Veuillez expliquer sommairement comment le soumissionnaire fera l’évaluation des émissions. Le cas échéant, veuillez décrire les informations que le Distributeur inclura au document d’appel d’offres pour assister le soumissionnaire.

10. Références :
(i)  HQD-1, document 1, page 15


(ii) HQD-1, document 1, page 16
Préambule :

En référence (i), le Distributeur indique que le « soumissionnaire devra faire l’évaluation des émissions directes de GES (CO2, CH4, et N2O) causées par l’opération de son projet selon une méthode reconnue. Il pourra déduire de ses émissions les réductions d’émissions qui sont la conséquence de l'opération de son projet, mais dont la source est la propriété ou sous le contrôle d'une autre compagnie (émissions indirectes). » (Nos soulignés)

Cette possibilité est également envisagée pour les émissions d’oxyde d’azote, en référence (ii).
Demandes :

10.1 Veuillez préciser ce qui est entendu par la section soulignée de la référence (i).

10.2 Veuillez fournir un exemple concret.

11. Référence :
HQD-1, document 1, page 16

Préambule :

«Les émissions d’oxyde d’azote constituent un des précurseurs du smog urbain et sont plus facilement contrôlables que les COV, autres précurseurs du smog.» 

Demandes :

11.1 Veuillez expliquer ce qui est entendu par «plus facilement contrôlables».
11.2 Veuillez indiquer si les COV et autres précurseurs du smog, excluant les oxydes d’azote, sont mesurables. Si oui, expliquez pourquoi le Distributeur n’en tient pas compte comme indicateur des rejets dans l’atmosphère. 

12. Référence :
HQD-1, document 1, page 16 

Préambule :

« Les sources d'approvisionnement émettrices de NOX situées dans la zone définie en 1991 à l'annexe 3 de l'Accord Canada / États-Unis sur la qualité de l'air (la Zone de contrainte) obtiendront un pointage décroissant en fonction de l’intensité de leurs émissions par MWh […]. »
Demande :

12.1 Veuillez définir cette zone.

13. Référence :
HQD-1, document 1, page 19
Préambule :
Le Distributeur propose d’allouer onze points au critère de développement durable sur les 40 points prévus pour les critères non monétaires.

Demande :

13.1 Veuillez fournir et justifier le pointage prévu pour chacun des quatre indicateurs permettant d’évaluer le critère de développement durable.

Préambule :
Pour un appel d’offres donné, supposons que le Distributeur reçoive les cinq soumissions suivantes :

· un projet offrant de l’électricité produite à partir d’une centrale au charbon;
· un projet offrant de l’électricité produite à partir d’une turbine à gaz à cycle combiné;
· un projet offrant de l’électricité produite à partir d’une centrale hydroélectrique avec réservoir;
· un projet offrant de l’électricité produite à partir d’une centrale nucléaire;
· un projet offrant de l’électricité produite à partir d’un parc éolien.
Demande :

13.2 Veuillez donner, à titre illustratif, le pointage de chacun des quatre indicateurs permettant d’évaluer le critère de développement durable qui seraient accordés à chaque soumission. Veuillez expliquer les hypothèses pertinentes à votre réponse.

